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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27387

Département(s) de publication : 77, 78, 75, 92, 94, 95
 Annonce n° 26-27387

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-19141

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Serris (77)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21770449300014N° National d'identification : 
SerrisVille : 

77700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77, 78, 75, 92, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

N°2026-06 Marché public de travaux – Ravalement des façades de l’hôtel de ville Intitulé du marché : 
de Serris

45443000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché est : conclu à prix forfaitaire ; décomposé en deux lots : Description succincte du marché : 
Lot n°1 : Ravalement / peinture / traitement des fissures Lot n°2 : Menuiseries extérieures

Prix des prestations 40 % Analyse du montant global de l'offre Valeur Critères d'attribution : 
technique 35 % Appréciée au regard du mémoire technique, notamment : o Méthodologie 
d'intervention (13 %) o Moyens humains et matériels (10 %) o Références et expérience (10 %) o Qualité 
de présentation et respect du format du mémoire- 30 pages maximum (2 %) Délai d'exécution 15 % 
Engagements environnementaux et sociaux 5 % Extension de garantie 5 %

Section 4 - Informations rectificatives

la date limite de dépot des offres est repoussée au 30 mar 2026 à 16h au lieu du 19 mars à 12h

16/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-27387
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-27387
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